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Préambule  
 

Le bilan de la concertation a pour objectif de faire une synthèse des observations émises 

par le public pendant la concertation et de faire apparaître les enseignements tirés de 

cette concertation par le maître d’ouvrage.  

 

Une description des modalités d’information et d’expression et un rappel du projet sont 

également présentés.  

 

Ce bilan est rédigé par le Département de Maine-et-Loire, maître d’ouvrage du projet, sur 

la base des contributions écrites reçues via les différents moyens d’expression mis à la 

disposition du public. 

 

Le bilan fait l’objet d’un délibération de la commission permanente, et est publié sur le site 

internet du maître d’ouvrage : www.maine-et-loire.fr  

 

 

  

http://www.maine-et-loire.fr/
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Les modalités de la concertation préalable 
 
Dans le cadre du projet d’achèvement de l’aménagement de l’axe Angers / Rennes (RD775), 

le Département de Maine-et-Loire a décidé d’organiser une concertation préalable, en 

application des dispositions des articles L.121-16 et L.121-17 du code de l’environnement.  

Tous les publics concernés par le projet, qu’ils soient usagers, riverains, acteurs économiques, 

exploitants agricoles ont été invités à s’exprimer sur le projet selon les moyens d’expression mise 

à disposition. 

La concertation a été organisée du 12 juin 2024 au 12 juillet 2024 inclus.  

La concertation a pour objectif : 

- d’accéder aux informations relatives au projet ;  

- de formuler toutes observations sur l’opportunité, les objectifs et les caractéristiques 

principales du projet, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que de leurs 

impacts significatifs sur l'environnement et l'aménagement du territoire.  

- d’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et 

propositions dans la décision d’autorisation.   

 

Les moyens d’information mis en place  
 
Une réunion publique de lancement de concertation a été organisée le 12 juin 2024 à 18h à 

la MCL de Pouancé.  

Le public a pu prendre connaissance du projet en consultant le dossier pendant toute la durée 

de la concertation :  

 En mairie d’Ombrée d’Anjou aux jours et heures d’ouverture du public ; 

 Sur le site internet du Département de Maine-et-Loire. 

 

Les modalités d’expression 

Le public a pu faire part de ses observations :  

 Lors de la réunion publique organisée le 12 juin 2024 à 18h à la MCL de Pouancé ;  

 Via le registre de la concertation mis à la disposition du public à la mairie d’Ombrée 

d’Anjou ;  

 Via le registre numérique en ligne :  

https://www.maine-et-loire.fr/actualites/amenagement-de-laxe-angers/rennes  

https://www.maine-et-loire.fr/actualites/amenagement-de-laxe-angers/rennes


 

 

Le projet 

 

Les Départements de l’Ille-et-Vilaine et du Maine-et-Loire ont poursuivi l’aménagement de 

l’axe Angers-Rennes à 2x2 voies qui constitue un axe interrégional complémentaire au 

maillage autoroutier du territoire. Cet axe relie la Bretagne à l’Anjou et permet de rejoindre 

le centre de la France et l’autoroute A85 en direction de Lyon. 

 

Le projet d’aménagement de la RD775, porté par le Département de Maine-et-Loire, 

consiste en la mise à 2x2 voies de la route actuelle sur 3,7 kms depuis le giratoire de la 

Chaise Rouge à Pouancé jusqu’à la forêt d’Araize à la limite de d’Ille-et-Vilaine. Il s’agit 

de la dernière section de cet axe interrégional qui n’est pas encore aménagée, sur 

laquelle circule principalement un trafic de transit entre Angers et Rennes représentant 

environ 6000 véhicules/jour dont 15% de poids lourds.  

 

Le projet est inscrit au schéma routier départemental et au plan routier 2022-2028 

approuvés le 29 juin 2022. 

 

L’objectif est d’aller au terme de l’aménagement de cet itinéraire interrégional qui figure 

au SRADDET, en l’absence d’alternative ferroviaire et autoroutière directe. Il s’agit d’un 

enjeu de continuité d’un axe grande distance aménagé en 2x2 voies, permettant ainsi 

d’assurer une liaison économique majeure entre l’Anjou et la Bretagne qui contribue au 

développement des territoires qu’elle traverse (Pays de la Roche aux Fées, Anjou Bleu 

Communauté). 

 

Par ailleurs, l’opération devrait permettre, à l’échelle locale, de traiter et sécuriser les 

échanges au droit du lieu-dit « La Touche » avec les raccordements de la RD 180, 

notamment pour les circulations agricoles. 

 

Le coût estimatif de l’opération s’élève à 11 M € (mesures environnementales et 

acquisitions foncières incluses), financé entièrement par le Département. 

 

 

Le projet a été présenté dans le dossier de concertation.   

 

 

La concertation dans le processus de l’opération  

 

Il convient de rappeler que la concertation est une phase de consultation du public, 

intervenant en amont de l’élaboration du projet. Il s’agit en l’occurrence d’apprécier 

l’ensemble des dispositions de l’opération tant sur l’environnement naturel (biodiversité) 

que sur l’environnement humain (sonore, visuel, foncier, agricole…). Cette étape permet 

d’avoir une vision globale des impacts potentiels à prendre en considération dans 

l’élaboration du projet.  

 

Consécutivement à cette phase de consultation en amont, l’opération entrera dans une 

phase de finalisation tant du projet en lui-même que des mesures associées (cf. Les suites 

de la concertation préalable).  

  



 

 

Résultat de la concertation  
 

Bilan quantitatif de la participation du public 
 

 

Type de contributions Nombre de contributions 

Avis sur le registre en mairie 20 

Avis sur le registre numérique 4 

TOTAL 24 

 

 

Remarques :  

 - deux contributions ont été reçues en double : publiées sur le registre en Mairie et 

sur le registre numérique : il y a donc 22 contributions originales.  

 - certaines contributions ont été signées par plusieurs personnes.  

 

Toutes les contributions sont annexées au bilan. Seules les contributions adressées entre le 

12 juin 2024 et le 12 juillet 2024 ont été prises en compte. Une contribution a été envoyée 

hors délai, elle n’a donc pas été prise en compte. 

 

La participation émane principalement des acteurs économiques locaux (entreprises), et 

de la population riveraine directement concernée par la réalisation du projet.  

 

Sur les 22 contributions originales déposées :  

 - 2 contributions dont une signée par plusieurs habitants de La Touche (14 

personnes) sont défavorables au projet ;  

 - 17 contributions sont favorables au projet ;  

 -  2 contributions ne portent pas directement sur le projet présenté. 

 - 1 contribution demande des précisions sur les aménagements envisagés aux 

abords des habitations conséquemment à la réalisation du projet.  

 

 

Les contributions sont numérotées en fonction du recueil de la façon suivante :  

 - @x. pour le registre numérique  

 - Rx. pour le registre en Mairie 
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Contributions Avis exprimés Réponse du maître d’ouvrage 

@1 : M. COSNET P. et 
Mme DE SAINT PHALLE et 

Avis défavorable :  
1 - Projet trop onéreux compte tenu du gain de temps escompté ; 
2 - Impact environnemental conséquent (artificialisation des sols, espèces protégées, 
zones humides, haies…) ; 
3 - Dégradation de la qualité de vie au lieu-dit de « La Touche » (nuisances sonores, 
village coupé en deux, nuisances visuelles, accès restaurant, pollution…).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contreproposition :  
- Maintien de la voie actuelle 
- Création d’un giratoire pour la traversée de la RD775 
- Limitation à 70km/h au droit du lieu-dit « La Touche » 
- Changement du revêtement actuel pour réduire les nuisances sonores 

1- Il convient tout d’abord de rappeler que le projet d’aménagement ne vise pas à répondre 
à une problématique de gain de temps ou de saturation de trafic mais à répondre plus 
globalement à une problématique de continuité d’itinéraire de transit longue distance 
assimilable à une autoroute entre Rennes et Angers et de sécurisation des traversées. La 
section Pouancé-Forêt d’Araize constitue le dernier tronçon qui n’est pas aménagé en 2x2 
voies sur l’axe Angers/Rennes. Il s’agit également de prendre en compte le trafic de 
dessertes locales liées notamment aux activités agricoles et riveraines et de sécuriser les 
points de traversées. 
 
2- Il convient de rappeler qu’à l’issue de la concertation menée dans le cadre de 
l’aménagement Bretagne – Anjou, l’aménagement de la partie St Morand-Forêt d’Araize a 
consacré le principe d’un aménagement sur place de la route moins impactant tant sur 
l’aspect foncier (emprises limitées sur le foncier agricole, et forestier) qu’environnemental 
(faune, flore…) qu’un tracé par le nord ou le sud de la Forêt d’Araize, et dont le dernier 
tronçon Martigné-Ferchaud, limite départementale (côté Bretagne) a été déclaré d’utilité 
publique en 2009. Ce choix d’un aménagement sur place permet de limiter l’impact sur 
l’environnement et les terres agricoles, en s’appuyant au maximum sur l’assiette de la 
route existante. Une modification du tracé existant aurait un impact bien plus fort avec de 
toute façon la nécessité de se raccorder à la section à 2x2 voies coté Bretagne et au 
giratoire de la Chaise Rouge côté Maine-et-Loire. L’élargissement envisagé sera réalisé, soit 
au nord, soit au sud pour assurer un évitement des zones les plus sensibles (propriétés 
bâties, zones humides, espèces et habitats protégés). L’impact résiduel sera compensé par 
la plantation de haies, l’extension de zones boisées et la reconstitution de zones humides. 
Ces mesures de compensation feront l’objet d’un suivi sur le long terme afin de garantir 
leur pérennité. Le choix d’un aménagement en place correspond donc aux enjeux de 
sobriété foncière et de préservation de l’environnement portés notamment par la Loi 
Climat et Résilience du 22 Août 2021. 
 
3- Les villages de « La Touche » et de « La Réauté » seront directement desservis par un 
échangeur dénivelé qui assurera la sécurisation de la traversée et les échanges avec la RD 
775. Le restaurant « La Touche Finale » bénéficiera d’un accès direct via une bretelle dans 
le sens Angers-Rennes. Dans le sens Rennes-Angers l’accès se fera par l’échangeur. 
Des mesures de bruit ont été prises au droit des zones bâties situées à proximité de la RD 
avec une projection de l’évolution de l’environnement sonore à horizon 2048. L’objectif 
sera de limiter les nuisances sonores au droit des secteurs bâtis présentant un 
dépassement de seuil. Il est envisagé l’implantation de trois merlons au droit du « Moulin 
de Soucis », « La Réauté » et « La Rabuère ». Ces merlons pourront faire l’objet d’un 
traitement paysager pour assurer une bonne intégration et limiter les vues directes entre 
les habitations et les véhicules qui circulent. Des compléments d’isolement acoustique du 
bâti pourraient être étudiés au cas par cas pour certaines habitations isolées. 

@2:  Les habitants de 
« La Touche » 

Avis défavorable :  
1 - Projet trop onéreux compte tenu du gain de temps escompté 
2 - Impact environnemental conséquent 
3 - Dégradation de la qualité de vie au lieu-dit de « La Touche » (nuisances sonores, 
village coupé en deux, nuisances visuelles, accès restaurant, pollution…).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Contreproposition :  
- Maintien de la voie actuelle 
- Création d’un giratoire pour la traversée de la RD775 
- Limitation à 70km/h au droit du lieu-dit « La Touche » 
- Changement du revêtement actuel pour réduire les nuisances sonores 

Le projet permettra donc de réduire les nuisances sonores par rapport à la situation 
actuelle pour les maisons situées à l’arrière des merlons de protection. 
Le projet permettra d’améliorer la maîtrise des eaux de ruissellement, la maîtrise des débits 
et la qualité des eaux rejetées, et d’assurer une protection contre les pollutions 
accidentelles.  
 
Réponse à la contreproposition :  
Cette contreproposition ne correspond pas aux différents enjeux du projet. Le maintien de 
la RD dans sa configuration actuelle ne permet pas d’assurer une cohérence dans la 
continuité de cet itinéraire interrégional qui, de part et d’autre de cette section de 3.7 km, 
présente des caractéristiques autoroutières. Le passage d’une section à 2X2 voies sur près 
de 100 km à une section à 2 voies sur environ 3 km génère des risques de pertes de 
trajectoire et de collisions frontales. Par ailleurs, les circulations lentes (agricoles, modes 
doux) sur l’axe actuel posent des problématiques de conflits d’usage et de dépassement 
dangereux compte tenu du caractère sinueux de la route. 
Une limitation de vitesse à 70 km/h sur cette section hors agglomération parait également 
peu cohérente et peu efficace sur un itinéraire de grande vitesse à 110 km/h. Le constat 
est fait que la limitation de vitesse à 90km/h est difficile à faire respecter.  
La réalisation d’un giratoire au carrefour de la RD775 et RD180 assurerait la sécurisation de 
la traversée tout en optimisant la consommation d’espace. Cette solution parait cependant 
moins adaptée aux enjeux de continuité d’un itinéraire de grand transit et de fluidité du 
trafic avec notamment la problématique du passage et des traversées des convois agricoles 
liés à l’activité de la coopérative. 
La solution proposée n’apporte pas de réponse sur la sécurisation des traversées sur le 
reste de la section ni sur la problématique des liaisons agricoles.  

@3 : M. BODIN M. Souhaite connaître les mesures prises concernant son habitation située à proximité 
du projet au niveau lieu-dit « Les Ecrevisses » 

Il est proposé l’implantation de 3 merlons afin de limiter les nuisances sonores au droit des 
différents secteurs bâtis présentant des dépassements de seuils des niveaux sonores 
réglementaires à respecter par le projet.  
Des compléments d’isolement acoustique du bâti pourraient être étudiés au cas par cas 
pour certaines habitations isolées. 

@4. : M. MESNARD Q.  Souhaite connaître les orientations du CD49 sur un doublement de la RD775 aux 
abords de Segré et le devenir des giratoires sur l’axe en direction d’Angers.  

Le schéma routier départemental prévoit le maintien de la partie ouest du 
contournement de Segré situé dans un environnement urbain.  

R1. M. COSNET P. et Mme 
DE SAINT PHALLE  
 

Voir @1  Voir @1 

R2. : Les habitants de « La 
Touche » 

Voir @2 Voir @2 

R3. : Représentant de 
ASDEPIC 

Avis favorable : attractivité économique du territoire  



 

 

R4. : M. CHAUVINEAU Avis favorable : sécurisation du carrefour de La Touche (pb entretien traversée + 
accès aux parcelles).  

Le Département applique la pratique du fauchage raisonné, qui prévoit une première passe 
en avril/mai, puis une seconde passe en juillet, et éventuellement une troisième en août 
en cas de problèmes de visibilité avérés.  
Les accès riverains et autres intersections qui présentent des caractéristiques 
géométriques problématiques (pertes de visibilité) font l’objet d’une attention particulière. 
En l’occurrence, aux abords de la RD775, une première coupe de fauchage (une largeur 
d’outil + dégagement de visibilité) a été réalisée entre le lundi 29 avril et le vendredi 17 mai 
; la deuxième coupe de fauchage sur la totalité de l’accotement a été réalisée entre le lundi 
24 juin et le vendredi 19 juillet 2024. L’année 2024 ayant été particulièrement pluvieuse, la 
végétation s’est particulièrement étoffée entre les périodes de fauche. Attentif à cette 
remarque, le Département s’engage à apporter une attention particulière sur l’état des 
accotements aux abords de ces accès, dans l’attente de la réalisation des travaux. 
Le Département s’engage à mettre en place des balises au droit du carrefour de la RD775 
et de la VC n°9, dans l’attente de la réalisation des travaux.  

R5. : Mme CHAUVINEAU Avis favorable : sécurisation du carrefour de La Touche (pb entretien traversée + 
accès aux parcelles).  
Emet une réserve sur la gestion des eaux pluviales : suggère de recreuser les fossés 
et d’entretenir davantage pour éviter tout incident sur les maisons situées en 
contrebas 

R6. : M. GODDE Avis favorable : continuité de l’itinéraire + sécurisation de l’axe + attractivité 
économique du territoire 

 

R7. :  Sté. Transport 
MALGOGNE 

Avis favorable : continuité itinéraire + attractivité économique du territoire  

R8. : Sté. Transvac Avis favorable   

R9. Association CHUT Questionne sur les orientations du CD49 sur les aménagements envisagés sur la 
RD775 aux abords de Segré.  
Questionne sur le traitement des nuisances sonores à Segré 

Les dispositions ont été prises lors de l’aménagement du nouveau quartier, le projet de 
déviation était alors déjà connu.  
Les mesures effectuées récemment ont montré l’efficacité des aménagements.   

R10. : Euroelec Avis favorable   

R11. : Sté. LAFARGE Avis favorable : continuité de l’itinéraire + sécurisation de l’axe + attractivité 
économique du territoire 

 

R12. : Ombrée d’Anjou Avis favorable : continuité de l’itinéraire + développement économique du territoire  

R13. : M. VERDIER Avis favorable : sécurisation de l’axe  

R14. : Sté. JOUSSELIN 
CONSTRUCTION  

Avis favorable : attractivité économique du territoire + sécurisation de l’axe   

R15. : Sté. GLOBAL RECOV Avis favorable : attractivité économique du territoire  

R16. : Maire Martigné-
Ferchaud 

Avis favorable : continuité de l’itinéraire   

R17.: Sté. VEOLIA Avis favorable : rapidité d’intervention + sécurisation de l’axe + avantage pour la 
consommation de carburant  

 

R18. : ETS DUTERTRE Avis favorable : sécurisation de l’axe + activité commerciale  

R19. : ETS DUTERTRE Avis favorable : sécurisation de l’axe   

R20. : Sté. DUPRE Avis favorable : sécurisation de l’axe + amélioration itinéraire + attractivité 
économique du territoire (facilité d’accès) 
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L’analyse de la concertation préalable 

 

Les contributions recueillies témoignent d’une adhésion au projet d’achèvement de l’axe 

Angers / Rennes (RD775). 

 

La perspective d’une continuité de l’itinéraire depuis Angers jusqu’à Rennes est 

globalement attendue par les acteurs économiques du secteur, permettant d’optimiser 

les déplacements, et de relier les pôles économiques, nécessaire à leur développement 

économique et plus généralement à celui du territoire.  

 

Certains riverains et usagers de cet axe attendent également de ce projet une 

sécurisation des lieux (carrefour de la Touche, dépassements dangereux) aujourd’hui 

perçus comme accidentogènes.  

 

Les élus locaux se sont également exprimés montrant leur intérêt pour le projet, et son 

rayonnement sur le territoire notamment l’attractivité économique que générerait une 

continuité de l’axe Angers/Rennes, assimilable à une autoroute.  

 

Un contributeur souhaiterait que le Département mène une réflexion sur d’autres sections 

(Segré), de sorte à bénéficier d’un axe en 2x2 voies tout du long entre Angers et Rennes.  

 

Néanmoins, deux contributions dont une signée par plusieurs habitants du lieu-dit La 

Touche et déposées deux fois jugent le projet inopportun, et témoignent d’une inquiétude 

quant aux incidences sur les habitations (nuisances sonores, visuelles…) générées par le 

projet tel que présenté. Ils contestent le bien fondé du projet et sollicitent la réalisation 

d’aménagements sommaires au droit du lieu-dit.  

 

Par ailleurs, lors de la réunion publique du 12 juin 2024, des riverains ont pu exprimer certains 

doutes, et questionner directement le maître d’ouvrage. En plus des réponses directement 

apportées, il leur a été précisé que les mesures individuelles pourront leur être présentées 

à l’occasion de rencontres individuelles.  

 

 

Le bilan de la concertation préalable 

 

La concertation a permis de confirmer les attentes au regard des différents enjeux :  

- la continuité de l’aménagement Bretagne - Anjou 

- la sécurité des déplacements 

 

Afin d’apporter des réponses plus précises aux riverains sur l’appréciation de l’inscription 

du projet, des rencontres individuelles ont été proposées et organisées auprès des riverains 

pour présenter sur place les mesures qui les impactent directement, et les éventuelles 

améliorations.  

A cet effet, le maître d’ouvrage a organisé des permanences en lien avec la mairie 

d’Ombrée d’Anjou le :  

- mardi 15 octobre 2024 ; 

- mercredi 16 octobre 2024.  

 

En conclusion, la concertation a permis au grand public d’exprimer un avis ou ses 

observations sur le principe du projet ainsi qu’une remontée des interrogations et 

inquiétudes des riverains directement impactés par le projet.  

 

 

 



 

 

 

 

Les suites de la concertation préalable  
 

A l'issue de la phase de concertation préalable, le maître d’ouvrage précisera dans le 

dossier d’étude d’impact et le dossier de déclaration d’utilité publique les dispositions du 

projet. Le projet entrera alors en phase de finalisation.  

 

Après approbation du projet finalisé par la commission permanente, le dossier sera 

transmis aux services de l’Etat qui procéderont à l’instruction du dossier de déclaration 

d’utilité publique et d’autorisation environnementale, le cas échéant.  

 

Une seconde consultation du public aura lieu sous la forme d’une enquête publique qui 

permettra au public d’émettre ses observations sur le dossier finalisé.  
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Contributions 
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